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Procès-verbal du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Elan Limousin Avenir Nature du 19 octobre 2023 à  

La Jonchère-Saint-Maurice. 
 
Le dix-neuf octobre deux mille vingt-trois, à 18 heures, le Conseil communautaire ELAN 

LIMOUSIN AVENIR NATURE s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY. 

 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance 

à 18h00. Il remercie la commune de La Jonchère-Saint-Maurice d’accueillir la séance. 

 

Monsieur le Maire de La Jonchère-Saint-Maurice souhaite la bienvenue au Conseil 

communautaire.  

 
Étaient présents : A. AUZEMÉRY, Président, J.-M. PEYROT, K. BERNARD, J.-C. SOLIS, J.-
M. LEGAY, B.  DUPIN, J. PLEINEVERT, J.-J. DUPRAT, J.-P. POULET, J.-M. HORRY, 
G. JOUANNETAUD, Vice-Présidents, J. HARDY, O. CHATENET, M. JANDAUD, 
B.  TROUBAT, B. LARDY, L. COSSIAUX, A. BROUILLE, H. FRENAY, E. PETIT, F. MAITRE, 
P. VALLIN, T. PAUFIQUE, P. DOYELLE, M. PERTHUISOT, B. TRICARD, L. AUZEMÉRY, M. 
PERROT, P. ROBERT, C. ROUX, C. ROSSANDER, B. LE GUEN, D. PERROT, A. TERRANA, 
M. BASCANS, B. PEIGNER.  
 
 
Étaient présents représentés :  
N. ROCHE    procuration à D. PERROT,  
R. SOLANS- EZQUERRA  procuration à K. BERNARD 
M.-L. GANDOIS   procuration à J. PLEINEVERT 
B. LAUSERIE   procuration à C. ROSSANDER 
P. BARIAT    procuration à J.-M. HOPRRY 
N. NICOULAUD  procuration à J. HARDY 
H. DELOS    procuration à J.-C. SOLIS 
 
Etaient absents : L. BOURDIER, V. CARRÉ, 
 
Le quorum étant atteint, le président déclare la séance du Conseil communautaire ouverte et 
procède à la désignation du secrétaire de séance. 
 
Désignation du secrétaire de séance 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, M Jean-Marie HORRY est désigné secrétaire de séance. 
Le Conseil communautaire décide de lui adjoindre des auxiliaires, pris au sein de 
l’administration, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Arrêt du procès-verbal de la séance précédente 
Monsieur le Président soumet au vote le procès-verbal de la séance du 21 septembre 2023 qui 
est approuvé à l’unanimité. 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
Le président demande s’il est possible d’ajouter un sujet concernant une demande de 
subvention de porte de garage au pôle environnement à Saint-Sylvestre en point 17. Le conseil 
communautaire approuve cet ajout à l’unanimité. 
 
Avant de commencer l’ordre du jour, le Président souhaite informer le conseil communautaire 
qu’un article du populaire du centre a été publié la veille au sujet de la communauté de 
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communes. Il trouve regrettable que Mme le Maire d’Ambazac ne soit pas venu le rencontrer 
avant d’aller en parler à la presse. Il souhaite rappeler que les communes du territoire ont toutes 
un égal accès aux documents intercommunaux, et que dans le cas des documents et 
informations d’ordre politique, la demande doit être réalisée par un élu. Il rappelle également 
que, concernant le sujet du transfert de l’eau, le conseil communautaire a voté à l’unanimité le 
lancement d’une étude.  
 
Plusieurs élus déplorent le temps et le mode de cette communication par voie de presse, qui 
donne du crédit aux détracteurs de la communauté de Communes.   
 
Enfin, B. LARDY et B. TROUBAT indiquent ne pas partager les propos inscrits dans l’article 
concerné.   
 

 
 

I. Décisions prises en application de l’article L. 5211-10 du CGCT 
 
Le Président propose au Conseil communautaire de prendre acte une décisions prises en 
application de la délégation à l’exécutif communautaire prévue à l’article L.5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
N° 2023-10 :  
 
Est vendu à Madame Bernadette BREGAINT, demeurant 5 La Mazière 87400 ROYERES : 
 

- 1 ordinateur de marque HP, modèle 3168NGW, inscrit à l’actif communautaire sous le 
numéro 2018009, au prix de 100 € TTC (cent euros). 

 
II. Désignation de nouveaux représentants 

 
Le Président indique que suite à la démission de M. BERTRAND et au décès de M. DUPUY, 
il est nécessaire de désigner de nouveau représentant aux instances où ils siégeaient. 
 
M BERTRAND siégeait :  

- CLECT 
- SIEPAL 
- SMABGA 
- SABV 
- Energie Service Public 87 (SEHV) 
- Nov’Habitat 

 
M. DUPUY siégeait : 

- CAO 
- CLECT 
- SIEPAL 
- SVRB 

 
De plus, M. CARRE a indiqué au SIEPAL son souhait de ne plus y siéger, il est donc 
nécessaire de lui trouver un(e) remplaçant(e). 
 
Le Président demande si un élu souhaite poser une question ou formuler une remarque, puis 
propose de passer au vote. Mme COSSIAUX représentera la commune de Bersac-sur-Rivalier 
à la CLECT, Mme JOUANNETAUD représentera la communauté de communes aux 
organismes suivants : SIEPAL, SMABGA, SABV, Energie Service public 87, Nov’ Habitat.  M. 
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PAUFIQUE représentera la commune de Fromental à la CLECT, M. POULET a été élu pour 
siéger à la commission d’appel d’offre et au SIEPAL. Mme BERNARD représentera la 
communauté de communes au syndicat de voirie de la région de Bessines-sur-Gartempe. M. 
AUZEMERY représentera la communauté de communes au SIEPAL. Ces décisions ont été 
prise à l’unanimité. 
 
III. Vote sur le principe d’une délégation de service public EAJE intercommunal « la 

boit’a momes » 
 
Le Président rappelle que la Communauté de communes assure actuellement en régie la 
gestion de son Etablissement d’accueil du jeune enfant (EAJE) « La boit’à mômes », situé sur 
la commune de Chamborêt. 
 
Les discussions déroulées durant l’année 2023 au sein de la commission Petite-Enfance et du 
groupe de travail institué sur le sujet on fait ressortir la volonté d’étudier un possible passage 
de l’EAJE en gestion déléguée. Ainsi et conformément au code général des collectivités 
territoriales, un rapport de présentation des caractéristiques de la délégation de service public 
a été réalisé et vous est transmis en annexe. 
 
La commission Petite-Enfance, réunie le 25 septembre 2023 pour une présentation de ces 
documents, s’est prononcée en faveur du lancement d’une consultation pour un passage en 
délégation de service public. Le Bureau du 2 octobre 2023 a confirmé ce choix. 
 
J. PLEINEVERT demande s’il serait possible d’encadrer la participation de la communauté de 
communes de façon plus précise.  
 
Le Président indique qu’il est pris note de cette question, puis il demande si un autre élu 
souhaite poser une question ou formuler une remarque, puis propose de passer au vote. Le 
principe d’une délégation de service public de l’EAJE est approuvé à l’unanimité. 
 
 
IV. Election de la commission de délégation de service public 

 
Le Président indique que la délégation de service public, contrat par lequel une collectivité 
délègue la gestion d’un service public à un tiers en l’autorisant à se rémunérer avec les 
recettes de ce service, est soumise à une procédure de passation contraignante et nécessite 
l’élection d’une Commission de délégation de service public. 
 
Cette commission est chargée de sélectionner les candidats admis à concourir et d’établir un 
rapport sur les offres émises par les candidats, sur la base duquel le président peut être amené 
à engager une négociation avec le ou les meilleurs candidats.   
 
En prévision notamment d’un passage de la crèche intercommunale en délégation de service 
public, il est proposé d’élire les membres de cette commission, qui doit se composer du 
Président et de 5 membres du Conseil communautaire. 
 
En raison du premier sujet que cette commission devra traiter (la crèche), il est proposé que 
cette commission soit composée de représentants des communes utilisatrices de ce 
service, au prorata de leur utilisation. La commission étant limitée à cinq membres titulaires, il 
est proposé d’élire un membre titulaire et un suppléant représentant les communes de : 

- Chamborêt 
- Nantiat 
- Saint-Jouvent  
- Le Buis  
- Vaulry 
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Enfin, peuvent siéger avec voix consultative, par désignation du Président de la commission, 
d’autres membres de l’assemblée ainsi qu’un ou plusieurs agents de l’EPCI, en raison de leur 
compétence en la matière qui fait l’objet de la concession. Il est par conséquent proposé 
d’intégrer dans cette commission, avec voix délibérative, un représentant des communes 
suivantes, également utilisatrices du service : 

- Nieul 
- Breuilaufa 
- Compreignac 

 
Il est à noter que cette liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée ultérieurement par 
le Président de la commission. 
 
Il est proposé aux communes de proposer des candidats à l’élection afin de pouvoir procéder 
à leur élection lors du prochain conseil communautaire. 
 
 

V. Procédure d’application du régime forestier sur le site du pont à l’Age 
 
La Communauté de communes ELAN est propriétaire de plusieurs parcelles forestières 
relevant du régime forestier et placées sous la gestion de l’Office National des Forêts. 
En 2021 puis 2022, ELAN a acheté 5 parcelles de nature forestière sur le site du Pont à l’Age, 
commune de Folles, pour une superficie totale de 2,0884 ha : 
   

Section N° de parcelle Lieu-
dit 

Contenance (ha) 

D 500 Les Combettes 0,2310 

D 596 Les Combettes 0,1692 

D 600 Les Combettes 0,5983 

D 654 Les Combettes 0,1429 

D 655 Les Combettes 0,9470 

TOTAL 2,0884 

 
A noter que les parcelles D 500 et 655 ont fait l’objet d’une exploitation avant leur acquisition. 
 
Cette opération foncière a permis de relier deux zones boisées et ainsi de constituer un 
ensemble forestier cohérent. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de faire entrer ces parcelles dans le régime 
forestier.  
 
En l’absence de questions ou remarques, il est procédé au vote. La décision est adoptée à 
l’unanimité.  
 

VI. Instauration d’une caution pour le ménage de Festiv’Halle 

 
Le président rapporte que la communauté de communes est propriétaire de la Festiv’halle à 
Saint Priest Taurion.  
 
Cette salle est essentiellement et régulièrement louée ou prêtée à des associations, il a été 
remarqué que le ménage n’était pas toujours correctement fait. De ce fait, il semble opportun 
d’instaurer une caution pour le ménage d’un montant de 200€. 
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E. PETIT demande s’il y a également une caution de garantie. Il lui est répondu que pour le 
moment il y a plutôt des prêts, car des travaux de remise aux normes doivent être réalisés. 
Cependant, un travail doit être effectué sur un contrat de location avec un système de caution, 
notamment pour la salle du Pont-à-l’Age prochainement.  
 
Le Président demande si un autre élu souhaite s’exprimer puis propose de passer au vote. La 
délibération est adoptée à la majorité (P. DOYELLE s’abstient). 

VII. Service public d’assainissement non collectif (SPANC) – Rapport d’activité 2022 

 
J.-M. LEGAY, Vice-Président, présente le dossier :  

  
L’arrêté du 2 mai 2007, pris en application des articles L 2224-5, D 2224-1, R 2224-6 et R 
2224-17, du Code Général des Collectivités des Collectivités Territoriales, prévoit la 
présentation à l’assemblée délibérante d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du Service 
Public d’Assainissement Non Collectif. 
 
Des indicateurs techniques et financiers permettent d’appréhender les modalités, les coûts et 
perspectives d’évolution du service. 
 
Le rapport est présenté aux conseillers.  
 
Le Président rappelle qu’une réflexion est nécessaire sur la question des contrôles obligatoires 
des installations, car il est compliqué de recruter des techniciens.  
 
Le conseil prend acte du rapport. 

 

VIII. Service public d’assainissement collectif – Rapport d’activité 2022 

 
J.-M. LEGAY présente le dossier.  

 
Le rapport sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif est établi en application 
de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il a pour objet d’informer 
les usagers de ces services et les élus sur l’organisation, le fonctionnement, tant au niveau de 
l’exploitation que des investissements. Il doit permettre de mettre en relation le prix de 
l’assainissement, les contraintes et la qualité du service, mais également d’appréhender les 
enjeux actuels et futurs et les investissements à réaliser. 
 
Le rapport est exposé au conseil. 
 
En l’absence de remarques et questions, le Conseil communautaire prend acte du rapport. 

IX. Grille tarifaire assainissement collectif – 2024  

 
Pour l’année 2024, il est proposé une évolution des tarifs des prestations fournies par le 
service d’assainissement collectif. 
 
La grille tarifaire comprend : 
 

• La réalisation de contrôle de conformité du raccordement au réseau 
d’assainissement collectif 

 
Le service assainissement instruit des demandes de renseignements concernant le 
raccordement d’immeuble lors de transaction immobilière à la demande de notaire ou d’agent 
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immobiliers. Ces demandes peuvent être uniquement d’ordre administratif (environ 100 par 
an) mais incluent également la réalisation d’un diagnostic de raccordement (environ 50 par 
an) 
 
Jusqu’à présent seul le diagnostic complet faisant l’objet d’une facturation. Il est proposé 
d’introduire un tarif spécifique pour l’instruction administrative des demandes. 
 

Contrôle d’installation existante 

Nature des interventions 2023 2024 

Renseignement dans le cadre d'une transaction immobilière   

Instruction administrative seule (portant sur l'existence et la 
nature du réseau) 

 
30,00 €HT 

33,00 €TTC 

Contrôle de la conformité du raccordement 
145,45 €HT 

160,00 €TTC 
154,55 €HT 

170,00 €TTC 

Contrôle de bon fonctionnement (hors vente) 
113,64 €HT 

125,00 €TTC 
113,64 €HT 

125,00 €TTC 

 

• La création de branchement nouveau (la grille tarifaire reste inchangée) 
 

Raccordement au réseau d’assainissement 

Nature des interventions 2023 2024 

Branchement eaux usées standard : 

- Longueur maximal 10 mètres 
- Diamètre 160 mm,  
- Profondeur maximum tabouret 1,20 m 

Forfait : 
2 000 €HT 

2 200 €TTC 

Forfait : 
2 000 €HT 

2 200 €TTC 

Branchement nécessitant des sujétions particulières : 
- Linéaire supérieure à 10 m 
- Profondeur supérieure à 1,20 m 
- Travaux spéciaux (fonçage, sur profondeur, 

maçonnerie, ..) 
- Immeuble collectif, 
- Industriel, 
- Groupement d’habitations, 
- Division foncière, 
- Opération immobilière, 
- Modification de l’existant, 
- Extension des réseaux propre à une opération 

Devis au réel Devis au réel 

 

• La Participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) 
 
Cette participation est perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles soumis à 
l’obligation de raccordement au réseau public d’assainissement visée à l’article L 1331-1 du 
code de la santé publique, c’est-à-dire les propriétaires d’immeubles neufs, réalisés 
postérieurement à la mise en service du réseau public, ainsi qu’aux propriétaires d’immeubles 
d’habitations préexistantes à la construction du réseau. 
Cette participation reste inchangée pour 2024. 
 

Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) 



7 
 

Pour une construction neuve ou un changement des destinations de 
l’immeuble :(ex : grange, hangar, commerce, … en maison d’habitation) 

2 500 € 

Pour une extension d’une construction existante ou en rapport avec un 
changement d’affection (ex : transformation d’une grange attenante en 
partie habitable) sans création d’un nouveau branchement 

 

- Jusqu’à 40 m² d’extension  Pas de PFAC 

- Au-dessus de 40 m² : 
1000 € + 25 €/m² 
supplémentaire 

plafonné à 2500 € 

Pour une construction ancienne qui a été reconstruite à l’identique 
(même superficie) 

250 € 

Pour une construction préexistante au réseau d’assainissement collectif 
(extension ou création d’un réseau) 
Le raccordement est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la 
mise en service du réseau d’assainissement collectif, sauf dérogation 
indiquée dans le règlement de service (assainissement autonome conforme 
de moins de 10 ans, contraintes techniques importantes, coût 
disproportionné).  

2 500 € 

 
 

L’article L 1331-7-1 du Code de santé publique, prévoit également un droit au raccordement 
au réseau public de collecte des eaux usées pour les propriétaires d’immeubles ou 
d’établissements dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau assimilables à un usage 
domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement, raccordement 
pouvant être soumis à une Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif 
pour les Assimilés Domestiques (PFACAD). Le montant de cette participation était jusqu’à 
présent équivalente à celle d’une maison d’habitation (2500 €) 

 
Dans le cadre d’équité avec les propriétaires de maison individuelle, il est proposé de convertir 
les rejets d’effluents domestiques ou assimilés de chaque type d’établissement en nombre 
d’équivalent habitant selon un ratio d’occupation, indiqué dans le tableau suivant. 
 

Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif pour les Assimilés 
Domestiques (PFACAD) 

Le montant forfaitaire de base de la PFACAD est de 2 500 € pour un établissement de 1 à 5 EH. 
Une plus-value sera calculée sur la base de 500 € par équivalent habitant supplémentaire 
établi sur les ratios par établissement suivants  : 

Type d’établissement Ratio EH 

Ecole, crèche, collèges, lycées, centre de loisirs 0,03 EH par élève 

Hôpitaux, cliniques 0,4 EH par lit 

Maison de retraite, EHPAD 0,5 EH par chambre 

Station de lavage pour véhicules 0,5 EH par piste 

Borne de vidange camping-car 1,5 EH par borne 

Pressing laverie automatique 0,4 EH par machine 

Piscines collectives 0,1 EH par baigneur * 

Equipements sportifs 0,025 EH par usager * 

Salles multi-activités. 0,05 EH par place * 

Cafés restaurants 0,25 EH par couvert 

Usines, ateliers, bureaux, commerces 0,3 EH par employé 

(* effectif maximum déclaration ERP) 
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La modification tarifaire de la PFACAD sera applicable à compter de la date de la 
présente délibération. 
 
Cette participation sera facturée à partir de la date de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées de l’immeuble (à la date de Déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité des travaux (DAACT) ou à la constatation du rejet par le service assainissement. 
 
Concernant les établissements produisant des rejets d’eaux usées dont les caractéristiques 
ne peuvent être assimilées aux eaux usées domestiques, la participation au financement de 
l’assainissement collectif et la redevance assainissement sont définis dans le cadre d’une 
convention de déversement spécial. 
 
Une élue demande si la PFAC est annuelle ou existe une seule fois. Il est précisé que cette 
participation est demandée une seule fois, au moment de l’opération.  
 
En l’absence d’autre remarque, le Président propose au conseil communautaire de voter. La 
délibération est adoptée à l’unanimité.  

X. Grille tarifaire assainissement non collectif – 2024 

 
Il est proposé d’actualiser les tarifs du service public d’assainissement non collectif (SPANC) 
à compter du 1er janvier 2024. 
 

Nature des interventions 2021 2022 2023 2024 

Contrôle des installations neuves ou 
réhabilitées : 

300,00 € 310,00 € 320,00 € 330,00 € 

Stade conception 150,00 € 155,00 € 160,00 € 165,00 € 

Stade réalisation 150,00 € 155,00 € 160,00 € 165,00 € 

Contrôle des installations réhabilitées 
suite à un diagnostic de l’existant de 
moins d’un an (conception et réalisation) 

202,00 € 190,00 € 200,00 € 210,00 € 

Contrôle d’installations existantes     

Contrôle initial 98,00 € 120,00 € 125,00 € 130,00 € 

Contrôle de bon fonctionnement 98,00 € 120,00 € 125,00 € 130,00 € 

Contrôle dans le cadre d’une vente 150,00 € 155,00 € 200,00 € 210,00 € 

Pénalités - majoration de 100 %  
en cas de refus explicite ou d’absence 
répétée et injustifiée pour la réalisation des 
contrôles initiaux et de bon fonctionnement  
(délibération du 16/03/2019) 

196,00 € 240,00 € 250,00 € 260,00 € 

 
Le président demande si un élu souhaite poser une question ou apporter une remarque, puis 
la délibération est soumise au vote. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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XI. Restructuration du réseau unitaire Avenue du général De Gaulle – Commune 
d’Ambazac – Attribution du marché 

 
Le programme pluriannuel d’investissement du schéma directeur d’assainissement de la 
Communauté de communes ELAN prévoit la réduction des eaux claires parasites d’infiltration 
et météorique dans les réseaux de collecte des eaux usées de la commune d’Ambazac. 
 
Le réseau unitaire avenue du Général de Gaulle a été identifié comme contributeur important 
d’eaux claires parasites permanentes. D’autre part, la commune d’Ambazac s’est engagée 
dans des travaux de renouvellement du réseau d’eau potable et le réaménagement de voirie 
sur ce secteur. 
 
Ainsi, la consultation pour le marché de travaux concernait la restructuration des réseaux 
d’assainissement avenue Général de Gaulle, rue d’Oradour-sur-Glane et, en partie, rue Jean-
Baptiste Marquet, consistant en : 

- La fourniture et pose de 456 ml réseau principal eaux usées en PVC SN16 200 mm ; 
- La fourniture et pose de 440 ml réseau eaux pluviales en PVC SN16 de 300 à 600 

mm ; 
- La reprise de 55 branchements eaux usées et eaux pluviales ; 

 
Le montant estimatif des travaux, au stade PRO, est établi comme suit :  
 

Libellé Montant 

Réseaux eaux usées 180 650,00 

Réseaux eaux pluviales 214 350,00  

Total général 395 000,00 

 
Des variantes sur la nature des canalisations ont été demandées (variantes grès et 
polypropylène). 
 
L’Avis d’Appel Public à la Concurrence a été publié le 14 avril 2023. 
La date de remise des plis était fixée au Vendredi 22 septembre 2023 à 12h00. 
 
La commission d’examen des offres s’est réunie le jeudi 19 octobre 2023 à 17h30. 
 
 
3 offres ont été déposées. Après analyse, les montants et les notes attribuées sont les 
suivantes :  
 

Entreprise Offre 
Montant 

€HT 
Montant 

€TTC 

Note  
prix 
/8 

Note 
tech- 
nique 

/12 

Note 
totale 

/20 

Classe
ment 

SADE CGTH 

Base 431 817,34 518 180,81 6,96 8,75 15,71 4 

Variante exigée 
polypropylène 

446 005,34 535 206,41 6,34 9,50 15,84 3 

Variante exigée Grès 444 676,74 533 612,09 6,40 10,00 16,40 2 
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Variante proposée par 
l’entreprise canalisation 
600 mm eaux pluviales 

en béton 

407 802,46 489 362,95 8,00 8,75 16,75 1 

 

Entreprise Offre 
Montant 

€HT 
Montant 

€TTC 

Note  
prix 
/8 

Note 
tech- 
nique 

/12 

Note 
totale 

/20 

Classe
ment 

HEBRAS 

base 510 093,63 612 112,36 3,57 8,00 11,57 10 

Variante exigée 
polypropylène 

527 525,63 633 030,76 2,81 8,75 11,56 9 

Variante exigée Grès 546 987,63 656 385,16 1,97 9,00 10,97 11 

Variante proposée par 
l’entreprise canalisation 
600 mm eaux pluviales 

en béton 

499 671,63 599 605,96 4,02 8,00 12,02 8 

EHTP 

base 499 755,08 599 706,10 4,01 8,25 12,26 7 

Variante exigée 
polypropylène 

513 685,08 616 422,10 3,41 9,00 12,41 6 

Variante exigée Grès 513 125,08 615 750,10 3,44 9,50 12,94 5 

 
Après avoir examiné les pièces remises par les candidats et analysé les offres en référence 
aux critères fixés par le règlement de consultation et l’analyse technique, il est proposé de 
retenir une offre mixte de l’entreprise SADE CGTH entre les variantes 2 et 3 : 

- canalisation en grès pour le réseau d’eaux usées présentant une durée de vie plus 
importante ; 

- canalisation en béton pour le réseau d’eaux pluviales en diamètre 600 mm 
économiquement plus avantageuse. 

 
Le montant des investissements à prévoir serait donc de 420 661,76 € HT réparti comme suit 
: 

- Eaux usées : 196 411,37 €HT (47%) 
- Eaux pluviales : 224 250,29 €HT (53%) 

 
A. TERRANA souhaiterait que les informations d’examen des offres soient transmises 
suffisamment en avance afin que les élus puissent donner un vote éclairé.  
 
Le Président indique que l’on fera passer les documents plus en avance prochainement, puis, 
après avoir laissé la possibilité à d’autres élus de s’exprimer, propose la délibération au vote. 
Le conseil attribue le marché à l’entreprise SADE CGTH à la majorité (A. TERRANA 
s’abstient). 
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XII. Principe de la vente – Logements sociaux sur la commune de Saint-Jouvent  

 
La Communauté de communes ELAN est propriétaire de 14 logements sociaux situés dans le 
centre bourg de la commune de Saint-Jouvent et actuellement gérés par un agent immobilier 
: 

- 12 logements aux n°3 et 5 rue des écoles et 2 rue de l’ancienne Poste, 
- 2 logements aux n°24 et 26 rue des écoles. 

 
Ces logements appartenaient à l’ex-Communauté de communes AGD et ont fait l’objet 
d’emprunts, dont il reste à ce jour 636 595 € à rembourser. Par ailleurs, 34 000 € de travaux 
ont été réalisés sur l’année 2022 et plus de 50 000 € de travaux ont été programmés pour 
l’année 2023. Pour les années suivantes, d’autres investissements importants sont à venir. 
Par conséquent, pour l’année 2023 et même avec un taux de remplissage de 75% 
(sensiblement supérieur au taux actuel), ELAN devrait verser une subvention d’équilibre au 
budget annexe de 54 674 € afin d’atteindre l’équilibre. 

 
D’un point de vue réglementaire, ces logements sociaux ayant plus de 10 ans, ils ont la 
possibilité de sortir du parc social pour devenir des logements privés. De plus, la bonification 
de la Dotation globale de fonctionnement (DGF) n’existant plus, la vente de ces logements 
n’entrainerait pas de baisse dans la DGF d’ELAN. Enfin, l’exercice de la compétence 
logements sociaux est optionnelle.  

 
Il serait donc possible d’envisager la vente de ces logements. Les locataires resteraient 
protégés face aux nouveaux propriétaires dans les conditions, notamment financières de leur 
contrat. 

 
Cette vente, même si aucune estimation n’a pour le moment été demandée aux domaines, 
pourrait s’effectuer entre 700 000 et 780 000 €, soit entre 670 000 et 745 000 € nets vendeur 
pour l’EPCI s’il est fait appel à une agence immobilière. Il serait également possible de ne pas 
faire appel à une agence, avec l’accompagnement de Mme Elisabeth PETIT. Celle-ci a par 
ailleurs proposé d’effectuer cette vente en deux lots séparés. 

 
Dans ces conditions, la vente permettrait de faire cesser un déficit d’environ 55 000 € par an 
et d’éviter d’avoir à réinvestir dans les prochaines années entre 120 000 € et 175 000 €. Elle 
permettrait également de faire baisser l’endettement d’environ 600 000 € et d’augmenter la 
trésorerie de 70 000 à 145 000 € au moment de la vente. 

 
Il est à préciser que le présent vote porte sur le principe de la vente de ces logements et que 
le conseil communautaire sera amené à se prononcer, le cas échéant, sur le prix de vente de 
ces logements. 
 
B. DUPIN indique qu’il y a eu une offre depuis longtemps, par un organisme, mais trop 
inférieure.  
 
J.-C. SOLIS appuie l’intérêt d’une vente de ces logements.  
 
P. VALLIN demande s’il est nécessaire de modifier les statuts. Il lui est répondu qu’une révision 
devra être faite dans les prochaines années, qui pourra intégrer cela.  
 
Le Président demande s’il y a d’autres interventions, puis propose de délibérer. La délibération 
est adoptée à la majorité (C. ROSSANDER et P. ROBERT s’abstiennent).  
 

XIII. Demande de subvention du Feader au titre du programme Leader du Gal Paloma 
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Le développement des outils numériques a contribué à modifier les habitudes des clientèles 
touristiques en matière de recherche d’information et d’organisation de leurs séjours. En 
conséquence, la fréquentation des bureaux d’information touristique tend à diminuer. Afin de 
s’adapter à cette situation, l’office de tourisme intercommunal des Monts du Limousin 
développe des « accueils hors les murs » pour promouvoir l’offre touristique locale au plus 
près des clientèles en séjour. Pour ce faire et pour qualifier ce service, du matériel à l’effigie 
des Monts du Limousin doit être acheté : guichet d’accueil mobile, présentoirs pliants, murs 
d’image, tonnelle personnalisée, chariot pour transporter les brochures, winflag, rollup. 
 
Par ailleurs, afin de permettre aux acteurs du tourisme de diffuser l’image des Monts du 
Limousin et de promouvoir la destination, il est proposé de leur fournir des objets 
promotionnels type coupe-vent, sac… 
 
Une consultation d’entreprises a été lancée et les offres sont actuellement en cours d’analyse 
à la date d’envoi du présent rapport de séance. 
 
Le montant total de l’opération ainsi que son plan de financement ont été présentés en séance. 
80% d’aides financières du FEADER peuvent être mobilisées au titre du programme Leader 
du GAL PALOMA. 
 
Le Président propose au conseil de voter. La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

XIV. Mise en œuvre du programme départemental de l’Habitat – Attribution d’une aide 
financière aux projets de réhabilitation de logements 

 
Lors de sa séance du 27 octobre 2022, le Conseil communautaire a décidé de s’engager aux 
côtés du Département de la Haute-Vienne dans la mise en œuvre et le financement du 
Programme départemental de l’habitat à l’échelle du territoire communautaire. 
 

Pour rappel ce dispositif a pour objectifs de : 

- Cible 1 : résorber les situations de mal logement (logements indignes ou très dégradés) 
des propriétaires occupants ; 

- Cible 2 : rénover d’un point de vue énergétique les logements ; 

- Cible 3 : adapter les logements au handicap et au vieillissement en perspective d’un 
maintien à domicile ; 

- Cible 4 : réhabiliter les logements locatifs occupés dégradés ou énergivores. 
 

Les aides financières proposées, s’adressent aux propriétaires occupants sur condition de 
ressources modestes ou très modestes et aux propriétaires bailleurs, éligibles aux aides de 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH). 
 

3 nouveaux dossiers de demande de subvention ont été déposés et instruits par l’Assistant à 
Maitrise d’ouvrage SOLIHA : 
 

Dossier n°1, présenté par monsieur Roland BLOIS, sur la commune de Thouron, pour une 
maison individuelle. 
Les travaux prévus dans le cadre de ce dossier répondent à la cible 1 du programme et 
consistent à remplacer une poutre de soutènement de la toiture pour une mise en sécurité du 
logement.  
 

 
TOTAL 

Dont sur 
travaux 

Dont sur 
AMO 

Montant éligible des travaux + 
AMO : 

2 595.87 € 1 595.87 € 1 000 € 

Subvention ANAH : 1 111 € (50%) 798 € 313 € 



13 
 

Subvention CD87 : 542.50 € (21%) 199 € 343.50 € 

Subvention ELAN sollicitée : 463.50 € (18%) 120 € 343.50 € 

 
Dossier n°2, présenté par monsieur Maxime GAUDIN, sur la commune de Bessines-sur-
Gartempe, pour une maison individuelle. 
Les travaux prévus dans le cadre de ce dossier répondent à la cible 2 du programme et 
consistent à isoler les murs par l’intérieur ainsi que les combles et à installer un poêle à bois 
buches. 
 

 
TOTAL 

Dont sur 
travaux 

Dont sur 
AMO 

Montant éligible des travaux + 
AMO : 

25 237.29 € 24 237.29 € 1 000 € 

Subvention ANAH : 9 083€ (35%) 8 483 € 600 € 

Subvention CD87 : 1 412 € (6%) 1 212 € 200 € 

Subvention ELAN sollicitée : 700 € (7%) 500 € 200 € 

 
Dossier n°3, présenté par madame Emilie ZISS, sur la commune de Saint-Priest-Taurion, 
pour une maison individuelle. 
Les travaux prévus dans le cadre de ce dossier répondent à la cible 2 du programme et 
consistent à isoler les combles ainsi qu’un plancher, à changer les menuiseries et à installer 
une pompe à chaleur air/eau en remplacement d’une chaudière fioul. 
 

 
TOTAL 

Dont sur 
travaux 

Dont sur 
AMO 

Montant éligible des travaux + 
AMO : 

32 713.53 € 31 713.53 € 1 000 € 

Subvention ANAH : 17 957 € (55%) 17 357 € 600 € 

Subvention CD87 : 1 700 € (5%) 1 500 € 200 € 

Subvention ELAN sollicitée : 700 € (2%) 500 € 200 € 

 
En l’absence de remarques ou questions, le Président propose au conseil de voter, la 
délibération est adoptée à l’unanimité. 

XV. Décision modificative n°1 – Budget annexe ordures ménagères 

 
J.-M. PEYROT indique qu’une décision modificative (DM) a pour objectif d’ajuster les 
prévisions inscrites au budget primitif (BP). En effet, lors de l’élaboration du budget, la 
communauté de communes prévoit les dépenses et les recettes pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement avec une estimation la plus sincère possible. Or, au fur-
et-à-mesure de l’exécution, il est possible que certains postes aient été sous-estimés ou 
surestimés. De plus, des besoins nouveaux peuvent apparaître et nécessitent l’inscription de 
crédits budgétaires complémentaires. 
Dans ce contexte, la DM ajuste les prévisions et complète les crédits budgétaires en fonction 
des nouveaux besoins. 
 
Une décision modificative est nécessaire concernant la section d’investissement car lors du 
BP 2023, les crédits ouverts concernant le chapitre 21, ne permettent pas de couvrir 
l’ensemble de la dépense sur l’année. Il convient donc de réajuster ces crédits comme suit : 
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En l’absence de remarque, la délibération est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 

XVI. Décision modificative n° 1 – Budget principal 

 
J.-M. PEYROT expose qu’une décision modificative est nécessaire concernant les sections 
de fonctionnement et d’investissement. Pour la section de fonctionnement, lors du BP 2023, 
les crédits ouverts concernant les chapitres 014 (atténuation de produits) et 66 (charges 
financières) ne permettent pas de couvrir l’ensemble de la dépense sur l’année.  
 
Le chapitre 014 nécessite des crédits supplémentaires concernant les attributions de 
compensation. En effet, le conseil communautaire avait voté lors de sa séance du 16 mars 
2023 une révision libre des attributions de compensation. Cependant, pour que cette révision 
soit appliquée, il convenait que chaque commune établisse une délibération concordante. Or, 
les communes de Bersac sur Rivalier et de Laurière ont voté contre ces montants. De même, 
les communes de Bessines et Razès ayant conditionné leur accord à une décision unanime 
des communes membres, il s’agit d’un vote contre. Par conséquent, la révision n’est pas 
applicable à ces quatre communes, qui recevront l’attribution de compensation votée en 2020. 
Le tableau ci-après résume les montants prévus au titre de la révision de compensation de 
2023 ainsi que les montants réels attribués à chaque commune. 
 

 

CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT

21 34 000,00 16 34 000,00

21 2182 Matériel de transport 34 000,00 16 1641 Emprunts 34 000,00

34 000,00 34 000,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

DEPENSES RECETTES

ATTRIBUTION DE COMPENSATION MODIFICATION 

APRES REVISION VOTEE AU BP 2023 ATTRIBUTION  DE COMPENSATION

AMBAZAC 1 036 464,87 1 036 464,87

BERSAC-SUR-RIVALIER 52 451,17 59 275,00

BESSINES-SUR-GARTEMPE 1 102 109,78 1 160 757,00

BREUILAUFA 8 894,48 8 894,48

CHAMBORET 272 102,29 272 102,29

COMPREIGNAC 157 896,25 157 896,25

FOLLES 23 216,92 23 216,92

FROMENTAL 18 711,47 18 711,47

JABREILLES-LES-BORDES 13 141,79 13 141,79

LA JONCHERE-SAINT-MAURICE 90 043,59 90 043,59

LAURIERE 47 896,56 50 581,00

LE BUIS -782,31 -782,31

LES BILLANGES 16 969,63 16 969,63

NANTIAT 323 728,81 323 728,81

NIEUL 56 993,04 56 993,04

RAZES 143 443,61 151 156,00

SAINT JOUVENT -4 719,26 -4 719,26

SAINT LAURENT LES EGLISES 105 292,53 105 292,53

SAINT LEGER LA MONTAGNE 24 791,43 24 791,43

SAINT PRIEST-TAURION 378 311,41 378 311,41

SAINT SULPICE LAURIERE 126 945,49 126 945,49

SAINT SYLVESTRE 81 284,88 81 284,88

THOURON -316,73 -316,73

VAULRY -1 176,66 -1 176,66

TOTAL 4 073 694,99 4 149 562,92

COMMUNES
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J.-M. PEYROT propose aux élus de s’exprimer.  
 
L. COSSIAUX indique que la décision de BERSAC SUR RIVALIER était liée à une volonté de 
réviser les attributions de compensation.  
 
J.-M. PEYROT exprime son incompréhension, puisque la proposition refusée par la commune 
de Bersac était justement celle d’une révision des attributions de compensation.  
Le chapitre 66 doit couvrir les dépenses liées aux charges financières (intérêts) pour l’année 
2023, un besoin de crédits supplémentaires doit donc être octroyé. 
 
C. ROSSANDER ne souhaite pas voter cette délibération car quatre communes se dérobent 
à l’effort collectif. Il n’est pas normal que certaines communes refusent cette révision.  
 
A. BROUILLE rappelle qu’elle a toujours indiqué qu’elle était favorable à cette révision 
uniquement si toutes les communes étaient d’accord.  
 
J.-P. PORTE ajoute que la majorité des élus de Laurière ont refusé la révision des attributions 
de compensation car elle ne prenait pas en compte les charges de chaque commune (par 
exemple, école, etc…) 
 
Les élus conviennent de remettre à une prochaine séance cette modification budgétaire.  
 
Il convient donc de réajuster ces crédits comme suit : 
 

 
 
Concernant la section d’investissement, des crédits doivent être octroyés afin de couvrir une 
dépense liée à l’achat de parts sociales concernant la coopérative SCIC Ceinture Verte des 
Terroirs de Haute-Vienne SAS. Ces crédits sont à ouvrir comme suit : 
 

CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT

014 110 000,00

014 739211 attribuations de compensation 75 800,00

014 7398 Reversements, restitutions et prélèvements divers 34 200,00

66 56 900,00

66 66111 Intérêts réglés à l'échéance 33 500,00

66 66112 Intérêts-rattachements des ICNE 22 200,00

66 666 Pertes de change 1 200,00

166 900,00

CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT

013 44 900,00

013 6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 44 900,00

73 122 000,00

73 7388 Autres taxes diverses 122 000,00

166 900,00

RECETTES

Atténuations de charges

Impôts et taxes

TOTAL DES RECETTES

TOTAL DES DEPENSES

Charges financières

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Atténuations de produits
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En l’absence d’autres remarques, la délibération est soumise au vote (exceptée sa partie sur 
les révisions des attributions de compensation) et adoptée à l’unanimité. 

XVII. Remplacement des portes de garage du bâtiment du Pôle environnement des 
Coutures – Demande de subvention 

 
Le Président expose que la Communauté de communes ELAN a acquis en 2017 un bâtiment 
au lieu-dit « Les Coutures » sur la Commune de Saint-Sylvestre, pour y installer les services 
du Pôle Environnement. Une première tranche de travaux a été effectuée en 2020. 
 
Actuellement, les 4 portes du garage du bâtiment présentent de sérieux signes de fragilité 
dans leur système de fermeture notamment. Il s’avère donc indispensable de les remplacer 
par des équipements plus performants en matière de fonctionnalité, de sécurité et de 
d’isolation thermique et acoustique. 
 
Le montant de cet investissement s’élève à 29 845 € HT soit 35 814 € TTC selon le devis 
proposé par la société SERPPAV implantée à Brive-la-Gaillarde et pourrait être cofinancé de 
la manière suivante : 
 

Coût total prévisionnel de l’opération  29 845 € HT  

ETAT - DETR 17 907 € 60 % 

Département - CDDI 5 969 € 20 % 

Autofinancement CC ELAN 5 969 € 20 % 

 
Il s’agit donc d’une deuxième phase de travaux dans le cadre du projet global de réhabilitation 
du bâtiment concerné. 

 
En l’absence de remarques ou question, la délibération est soumise au vote et adoptée à 
l’unanimité. 

XVIII. Questions diverses 
 

1. Enveloppe CDDI 
 
Afin de répondre à la demande formulée lors du dernier conseil communautaire, vous 
trouverez ci-dessous un tableau récapitulatif de l’état de l’enveloppe du CDDI 2022 – 2024 : 
 

CDDI 2022 - 2024 
Enveloppe 
contractualisée 

Crédits engagés 
Enveloppe disponible 
au 22/06/2023 

Enveloppe globale 4 424 000 € 725 765 € 3 698 235 € 

Dont enveloppe de 
base 

3 081 000 € 539 305 € 2 541 695 € 

CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT

26 1 500,00

26 261 participations, créancces rattachées à des participations 1 500,00

16 -1 500,00

16 1641 Emprunts en euros -1 500,00

0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES

DEPENSES

Participations, créances rattachées à des participations

Emprunts et dettes assimilés
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Enveloppe dédiée 
aux projets relatifs 
au « cycle de l’eau » 

1 343 000 € 186 460 € 1 156 540 € 

 

 
2. Proposition – nouvelle dotation de calendriers de ramassage des ordures 

ménagères 
 
Les communes sont invitées à répondre au service communication afin d’indiquer le nombre 
de calendriers souhaités. Un mail a été envoyé.  
 
 

3. Proposition – Nomination des référents déontologues élus 
 
Les communes sont invitées à informer le secrétariat général si elles souhaitent nommer les 
mêmes référents déontologues élus que la Communauté de communes. Un mail a été envoyé. 
 
 

4. Réception du rapport d’observations provisoire (ROP) de la Cour des comptes 
 
La chambre régionale de la Cour des comptes a effectué, entre mars et juillet 2023, un contrôle 
des comptes et de la gestion d’ELAN. Un rapport d’observations provisoire, confidentiel, a été 
reçu le 12 octobre 2023, laissant la possibilité de formuler des remarques dans un délai d’un 
mois après réception dudit rapport. Il est à préciser que des extraits du rapport ont également 
pu être envoyées à d’autres personnes concernées.  
 
 

5. Etude financière et fiscale – Point d’étape 
 

Le Conseil communautaire a voté, le 22 juin 2023, en faveur du lancement d’une étude 
financière et fiscale. Celle-ci a démarré par une réunion de présentation réalisée par le cabinet 
retenu, le 21 juillet. Au cours de leur travail, les consultants ont notamment pu rencontrer 
chaque commune lors d’entretiens individuels, puis ont présenté leur diagnostic du territoire 
lors d’une réunion du 18 septembre. 
 

A la suite de ce diagnostic, des solutions ont été proposées pendant une réunion le 03 
octobre. Ces solutions ont également fait l’objet de l’envoi d’un document récapitulatif 
accompagné d’un questionnaire le 09 octobre, tant aux élus communautaires qu’aux maires 
du territoire et leurs mairies. 

 
Les réponses à ce questionnaire feront l’objet d’une analyse des services de la 

communauté de communes et constitueront la base d’un débat en Conseil communautaire.  
  
Les sujets abordés sont les suivants :  
 

- Sujet 1 : La crèche, le RPE, l’ALSH 
- Sujet 2 : La médiathèque et l’école de musique 
- Sujet 3 : La voirie 
- Sujet 4 : L’assainissement 
- Sujet 5 : Les ACI (Bâtiment Chamborêt, voirie, bacs à recyclables) 
- Sujet 6 : Le service urbanisme 
- Sujet 7 : Répartition du FPIC 
- Sujet 8 : Instauration d’une DSC 
- Sujet 9 : Instauration d’un fonds de concours 
- Sujet 10 : Partage de la TFPB sur les ZA 
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- Sujet 11 : Partage de la taxe d’aménagement 
- Sujet 12 : Répartition de l’IFER 
- Sujet 13 : Limitation de l’évolution de la masse salariale d’ELAN 
- Sujet 14 : Augmentation de la taxe foncière des ménages 
- Sujet 15 : Augmentation du taux de CFE payée par les entreprises 
- Sujet 16 : Tableau général 
- Sujet 17 : Ratios financiers cibles pour ELAN 

 
Par ailleurs et pour rappel, un nouvel atelier de travail sur les solutions se tiendra le 30 

octobre à 17h au Mont Gerbassou, à Ambazac. 
 
L’objectif est d’arriver à un consensus en novembre 2023, pour une approbation du 

pacte financier et fiscal en décembre. 
 

 
6. Prochains conseils  

 
- 16 novembre 2023 à Saint Priest Taurion  
- 21 décembre 2023 à Nieul (à confirmer) 

 
 
 

 


